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Présents : Frédéric PAULOIS, Christian DERBOUL, Françoise LEMERLE, Catherine DUCROUX, Patrick JOLIVET, 
Emmanuelle SECCIA, Florian DOUHERET, Marielle ENGELDINGER, Liliane DENIS. 
Absents excusés : Yoan LEVITE (pouvoir donné à Christian DERBOUL), Jean-Baptiste COUSIN, Virginie LAMONTAGNE 
(pouvoir donné à Françoise LEMERLE), Louis PASCUAL (pouvoir donné à Richard CHERMETTE). 
Arrivée en cours de séance : Sophie DOURS (à 20h20). 
 
La séance est ouverte à 20 heures et levée à 20 heures 45 minutes. 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 

Délibération n°1 : Constitution d’une provision semi-budgétaire 
 
Suite à une alerte de la Direction Régionales des Finances Publiques, Monsieur le Maire indique que la constitution 
de provision est obligatoire pour toutes les communes lorsqu’une des situations suivantes se présente :  

 Ouverture d’une procédure collective pour un de nos créanciers. 
 Ouverture d’un contentieux en première instance contre la commune. 
 Existence de créances de plus de 2 ans dont le recouvrement est compromis malgré les diligences 

faites par le comptable. 
 

Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal que la Commune présente la première situation, en effet 3200 € 
sont dus par la Société Forestière Beaujolaise en liquidation judiciaire, et qu’il convient donc de faire face au risque 
d’irrécouvrabilité. 
 
Le Conseil Municipal décide de constituer une provision de 3200 € pour risque de dépréciation des actifs circulants ; 
ce qui correspondrait notamment aux éventuelles recettes admises en non-valeur à la demande du Receveur 
Municipal. Cette dépense est ouverte à l’article 6817. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 

     
 

Décision modificative n°1 : Budget Commune 
 
Afin de pouvoir constituer une provision, le Conseil Municipal autorise les modifications budgétaires suivantes : 
 

Désignation Diminution sur 
crédit ouverts 

Augmentation sur 
crédits ouverts 

D 62878 Remboursement autres organismes 1700,00 €  
Total D 011 : Charges à caractère général 1700,00 €  
D 6574 Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit privé 

1500,00 €  

Total D 65 : Autres charges de gestion courant 1500,00 €  
D 6817  Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants  3200,00 € 
Total D 68  Dotations aux amortissements et provisions  3200,00 € 
 
Délibération adoptée à l’unanimité 
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Délibération n°2 : Appobation du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public 

« Gestion des déchets » de la CCPA 
 
La CCPA a présenté son rapport annuel sur le prix et la qualité du service public « Gestion déchets »pour l’année 
2020. Ce rapport présente le fonctionnement, les missions et les moyens du service. 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver ce rapport. 
Ce document est disponible en Mairie aux horaires d’ouverture au public. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 

     
 
 

INFORMATIONS DIVERSES - COMMISSION GÉNÉRALE 
 
 Fin des travaux de réfection sanitaire et thermique à la salle des fêtes 

 Réfection du chemin du plat 

 Point d’étape PLU : Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 
présentation du Porter à connaissance. 

 Organisation du repas du CCAS 

 Bulletin municipal 2021 : première réunion programmée 


